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Chapitre quatrième TC  "Chapitre quatrième" \l 2 
Niveau Conceptuel II

Niveau Conceptuel II, (COII): Opérations de construction, à partir d’un SA, d’un SAC comportant les visées énonciatives.

1- Parcours Diathétique TC  "1- Parcours Diathétique" \l 3 

Devant un événement, l’une des premières opérations est l’opération de sélection des entités participantes à l’action. En décidant du cadrage de l’événement, le sujet cognitif choisit le nombre d’actants et la façon de les voir dans le déroulement de l’événement. Nous avons donc ici l’actance et le parcours diathétique.


Si le nombre réel d’actants dépend de l’événement, le sujet cognitif peut ne voir que certains actants et négliger les autres consciemment ou inconsciemment. Devant une transaction commerciale, par exemple, on peut ne conceptualiser que la vente et négliger l’achat, comme on peut s’intéresser au paiement seulement. Le reste, du fait d’un savoir partagé, reste latent. Ainsi, si en général, une transaction commerciale comporte quatre instances ou entités: vendeur, achateur, marchandise, prix (valeur ou argent), la conceptualisation peut ne pas porter sur toutes ces entités à la fois et en sélectionner deux ou trois. Les langues enregistrent ces conceptualisations. Alors que le français dit centre commercial, l’anglais a lexicalisé cette réalité sous l’aspect “achat” dans la lexie Shopping Centre. Cette sélection peut être représentée sur les graphes actanciels de capture et d’émission intégrés en un schème d’échange
. Le trait gras sur ce schème indique les entités sélectionnées, le trait fin représente les entités présupposées, latentes.
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Figure 1
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Figure 3
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Figure 5
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Figure 7

La partie non-activée du schème dénote les éléments latents ou présupposés de par un VOIR et/ ou un SAVOIR partagé portant sur l’expérience en question. On pourrait, techniquement parlant, les représenter par des pointillés comme le fait en quelques sortes, Brandt en utilisant les morphologies de la TC
:
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Figure 8
Nous préférons ne pas utiliser les pointillés ici pour ne pas les confondre avec la représentation de la non-existence  d’une entité. Le point de visée 
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 sera placé sur le SA vis-à-vis l’actant thème origine de la diathèse. Cf. la quatrième partie pour des exemples.


Chacune de ces conceptualisations peut être parcourue de différents points de vue. Pottier systématise ce parcours en distinguant la diathèse directe, la diathèse inverse et la diathèse médiane. Ce parcours peut s’effectuer sur les cinq aires événementielles et sera réalisé (ou non) librement par les langues naturelles. Les exemples qui suivent dénotent chacun un événement précis pris dans un contexte quelconque. La valeur peut changer donc en changeant ce contexte et change ainsi l’aire événementielle. Certains lexèmes sont même polyaréals en ce sens qu’ils recouvrent deux aires événementielles à la fois. Un lexème comme abandonner par exemple, peut être considéré comme un «complexe aréal»
 dont un noyau fixe est dénoté alors que des effets de sens périphériques variables selon le contexte sont connotés ou implicites. Abandonner un village pourrait donc appartenir à l’aire événementielle  comme noyau dénotant le fait de changer de lieu, et à l’aire événementielle  connotant une modalité comme à contre-cœur ou de plein gré. On structure ce complexe aréal de la façon suivante:

Abandonner un lieu =  (+  modal: à contre-cœur, de plein gré, etc.)

1.1- La diathèse directe (DIR) TC  "1.1- La diathèse directe (DIR)" \l 4  va de l’entité agent (+Puissance) ou E+ vers l’entité patient (-Puissance) ou E-, suivant ainsi le cours naturel des “rapports de force”.

 Exemples:

 
Le trésor existe bel et bien!


Et la lumière fut!


Soit un triangle

Ce triangle est isocèle.


Je ferme la porte


Je m’éloigne de la porte. Je m’approche de la voiture, de Rome.


J’aime le chocolat!


J’admire ta robe! 


J’admire ta patience.

1.2- La diathèse inverse (INV) TC  "1.2- La diathèse inverse (INV)" \l 4  prend l’entité E- comme point de départ.

Exemples:


Farine moulue sur meule de pierre. (sur l’emballage d’un pain)


Ce triangle est bien dessiné.

La porte fut ouverte par Pierre.

Le village a été abandonné par ses habitants.

Cette robe me plaît!


Marie est aimée de tous les linguistes!

1.3- La diathèse médiane (MÉD) TC  "1.3- La diathèse médiane (MÉD)" \l 4  sélectionne le comportement comme point de départ. La nominalisation est le cas le plus connu en LN.

Exemples:


(surtout dans les titres d’articles de journaux et magazines): Création de six 
cents  emplois.; Big Bang: la découverte du siècle confirmée; Mourir pour des 
idées…


La grandeur de la voiture. La faiblesse de l’économie. L’importance des 
solutions. La  chasse aux clandestins.


La production de fruits a chuté cette année.


La localisation des points faibles.

Toute réflexion faite, je ne partirai pas en vacances cette année.

2- Localisation E/ T/ N
 TC  "2- Localisation E/ T/ N
" \l 3 
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Figure 9
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Figure 10

L’événement se déroule dans l’espace-temps. Mais en plus de ses coordonnées spatio-temporelles, il convient de prendre en considération la manière, le comment de ce déroulement, ou ce que Pottier a appelé le notionnel. La localisation se fait par rapport au JE, sujet cognitif ICI, MAINTENANT, AINSI. Elle construit aussi les autres lieux, temps et manières d’être.

A)
Le lieu, E: Référence par rapport à ici, le lieu où je suis. On peut distinguer trois découpages que les langues peuvent subdiviser, et l’énonciateur leur donner l’extension désirée (ici, là, là-bas), même si au niveau discursif, les frontières ne sont pas bien respectées.

Exemple:

-Est-ce que Monsieur est là?

Le cas de ICI et LÀ en français: LÀ désigne le lieu où l’on n’est pas, mais s’emploie aussi pour ICI. Voyons ces trois lieux à trois distances différentes du sujet MOI en français et en arabe.
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Figure 11
B)
Le temps, T: Le point de référence est le maintenant, instant de l’énonciation t0. L’événement du propos est repéré par rapport à l’énonciation. Mais à l’intérieur du propos, des événements peuvent être repérés l’un par rapport à l’autre. 

Exemple:

 Jean croyait que son père serait arrivé.


  

       
t0

t-1

        t0 ou t+1

Ces événements sont localisés par rapport à l’énonciation dont l’événement n’est pas explicité par un moyen linguistique (dire ou autre. Mais le fait de mettre ici la mention “Exemple” devant cet énoncé n’est-il pas un acte d’énonciation?). Ils sont néanmoins localisés aussi entre eux l’un par rapport à l’autre.

C)
Le Notionnel, N: Pottier a toujours insisté sur la nécessité de prendre en considération en plus de la situation de l’événement dans l’espace-temps sa situation dans un domaine notionnel qui est celui de la manière dont cet événement est perçu et conceptualisé par le sujet. «La référence notionnelle, dit Pottier, se fonde sur la coïncidence (ainsi) ou non (autrement)»
. Cette trichotomie transcende la préséance de l’espace ou du temps ou de l’espace-temps prônée par certaines linguistiques en introduisant le point de vue du sujet comme élément constitutif de l’événement. Nous pouvons relier cette position à la position de René Thom déjà citée à propos des primitives: 

«[…] il convient peut-être d’accepter l’idée que l’espace-temps n’est pas l’entité première. Il pourrait y avoir des entités plus fondamentales, en un certain sens plus “psychiques”, à savoir plus liées au psychisme de l’observateur.

[…]

Je pourrais même admettre qu’il y a quelque chose de vrai dans cette vision de l’univers, où l’entité primitive est le phénomène perçu par l’observateur. Le problème consiste alors à synthétiser les différentes visions de chaque observateur»
.

Nous avons déjà soutenu que cette entité primitive ou phénomène perçu est l’événement conceptualisé. Le notionnel s’ajoute à l’espace-temps pour situer cet événement par et pour le sujet.

3- Chrono-logie événementielle TC  "3- Chrono-logie événementielle" \l 3 
3.1- Chrono-logie intra-événementielle TC  "3.1- Chrono-logie intra-événementielle" \l 4 

Nous avons vu plus haut comment à l’intérieur d’un événement, une chrono-logie, nécessité de pensée, en organise la structuration des composantes. Le mécanisme de base Support Apport, qui s’applique d’ailleurs à la chronologie inter-événementielle comme nous allons le voir, est le modèle de la chrono-logie de pensée
 et consiste à poser les entités d’abord et à apporter leur comportement en second temps. Cette chrono-logie ne sera pas gardée universellement dans toutes les langues. Chaque langue possède son système que les locuteurs doivent respecter au niveau de la sémiotisation. Cependant et comme nous ne développerons pas toutes les opérations de sémiotisation, rappelons les distinctions faites par Pottier:

1- Au niveau cognitif, nous avons une chrono-logie de pensée: E1.E2.C, 

2- Au niveau de la sémiotisation dans une langue, nous avons l’ordre des mots du modèle de langue: ce que chaque langue impose comme structure phrastique, comme par exemple, la structure française SVO qui illustrera chat/ regarder/ poisson.

3- Au niveau discursif, nous obtenons un résultat discursif après les opérations énonciatives, comme surtout les opérations de topicalisation, de focalisation, etc. qui donneraient par exemple l’énoncé:

Le poisson, le chat l’a bien regardé.

Cette distinction correspond à la hiérarchisation qui s’applique à tous les niveaux de l’acte langagier: Conceptuel (agent/ patient de l’événement), syntaxique ou LN (sujet/ objet de l’énoncé) et pragmatique ou niveau du texte (Thème intentionnel/ rhème)
.


Au niveau du modèle de langue, des études dans une perspective typologique relèvent des dominances de disposition ou d’ordre des composantes S, V et O qui caractérisent une langue ou l’autre. Bernard Pottier rapporte, par exemple, que «près de la moitié des langues privilégient l’ordre SOV, et un bon tiers l’ordre SVO, puis vient VSO, et les trois autres combinaisons sont beaucoup plus rares»
. Nous voudrions à ce propos attirer quand même l’attention sur le fait que dans une même langue, ces ordres peuvent coexister nonobstant la dominance d’un ou de deux ordres sur les autres. On se plaît parfois à répéter que dans la langue arabe, l’ordre VSO est presque exclusif. Or cette confirmation, en plus de négliger ce que l’on appelle en arabe les phrases nominales (commençant par un nom…) semble négliger aussi le fait que dans les langues à déclinaison comme l’arabe, l’ordre des mots est, en fin de compte, assez libre. Donnons à titre d’illustration les exemples suivants qui montrent comment tous les ordres sont possibles:

1- SVO

GrP˜´ìïZ G‹R∏ê H›πàR´ïZ
arrah5ma@nu   ‡allama alqur?@a@na
Le Tout miséricordieux a enseigné le Coran. 

2- VO


Gr¢äMóÏZ GnÇG∏ÇGâ

 k2a2laqa al?insa@na
(Il) a créé l’Homme
.

3- VOS

LÀ¢π∏°IÇÑ HﬁSÑc G‹ΩòZ´Ñy ﬂGÇ∏æÑMZ Mby t  

wa ?id2 ?ibtala@ ?ibra@hima rabbuhu bikalima@tin
[Et rappelle-toi] quand son Seigneur eut éprouvé Abraham par certains commandements…

4- VSO

GhM´GµïZ H™Ωπ∏IæïZ G[G§G∑

kataba at-tilmid2u  al-fard5a
L’élève a écrit le devoir


En arabe la déclinaison des mots manifestée par la vocalisation des terminaisons (fath5a /a/, kasra /i/, d5amma /u/) suffit souvent pour en exprimer la fonction
. 

Exemple: le sujet ou agent est marqué par le d5amma /u/, l’objet ou patient par le fath5a /a/ 

G¤ΩµïZ Ha¢ΩØïZ G¤§ì
-qatala as5s5ajja@du al fila

a tué
     le chasseur (E+) l’éléphant (E-)

En français, Le chasseur a tué l’éléphant

as5s5ajja@du avec /u/ est sujet ou agent.

H¤ΩµïZ Ga¢ΩØïZ G¤§ì
-qatala as5s5ajja@da al filu 

a tué
  le chasseur (E-) l’éléphant (E+) 

En français, L’éléphant a tué le chasseur.

as5s5ajja@da avec /a/ est objet ou patient.

3.2- Chrono-logie Inter-événementielle TC  "3.2- Chrono-logie Inter-événementielle" \l 4 

La structure événementielle en événements composés (évéc) suit la même logique du mécanisme de base SupportApport. Un évé1 support (intégré en une entité ou non) recevera l’apport constitué par un autre événement.

Exemples:

évé1: L’élève écrit son devoir
évé2: Le professeur aide l’élève à écrire son devoir.
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Figure 12
a) Les amateurs observent les oiseaux dans le parc national
b) Les Verts contrôlent l’observation des oiseaux
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Figure 13

c) L’observation des oiseaux par les amateurs mobilise les Verts

d) L’observation des oiseaux par les amateurs cause la mobilisation des Verts
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Figure 14

Comme nous pouvons le voir, des événements entiers s’intègrent synthétiquement pour occuper la place d’une entité agent ou patient dans un nouvel événement. Nous soutenons que cette intégration est d’ordre perceptuo-conceptuel. Elle est à la base de la notion de scénario. La «combinatoire événementielle, dit Pottier, reflètera l’expérience [«et une intention de globalisation»] et […] linguistiquement aura pour conséquence l’apparition d’énoncés complexes, plus ou moins développés selon les langues»
. La seule limite supérieure à la combinatoire est notre capacité de globalisation
. Au niveau linguistique, là où certaines langues possèdent un lexème pour dire un événement phénoménologiquement complexe, d’autres gardent un point de vue analytique et détaillent cet événement complexe en ses moments plus petits ou événements plus simples. Claude Hagège donne l’exemple du créole haïtien qui garde cette tendance à l’analyticité. 

«…à une phrase française il m’a cueilli une noix de coco dont je me suis repu, équivaut en créole haïtien I/ feŸk/ sot/ rive⁄/ ke⁄yi/ u$/ kok/ vin/ ba$/ mwe$/ m/ ma$z*e⁄/ va$t/ mwe$/ vin/ ple$/ ple$, c’est-à-dire, littéralement: “il / ne fait que (=‘vient de’)/ sortir/ arriver/ cueillir/ une noix de coco/ venir/ donner (du français classique bailler)/ moi/ je/ manger/ ventre/ moi/ venir/ rempli/ rempli”». Hagège commente cet exemple en disant: «On voit ici l’action se fragmenter, selon une vision hyperanalytique et documentaire, en un véritable kaléidoscope de micro-événements, comme si la caméra du discours filmait linguistiquement son cinétisme. Au français m’a cueilli, qui suppose un mouvement d’aller vers le but puis de retour à partir de lui, correspond en créole une succession “sortir- arriver- cueillir- venir- donner- moi”»
.

Hagège ne manque pas de souligner à cet égard la tendance à l’analyticité remarqué dans le style parlé des langues à tradition littéraire comme le français. On remarque par exemple une préférence pour plus mauvais au lieu de pire, de pas pareil au lieu de différent. La forte motivation de ces termes analytiques
 dénotent l’événement modalisateur assumé par l’énonciateur, à savoir la comparaison dans plus mauvais et la négation dans pas pareil. La combinaison des événements de nature différente peut donc donner lieu à une modalisation (évé. cog. ou percep. + évé. phéno. ou énon., par exemple), ou à un rapport de discours (évé. énon.+ évé.phéno., cog., percep., par exemple).

3.3- Liens événementiels TC  "3.3- Liens événementiels" \l 4 

La combinaison d’événements ne se fait pas par simple accumulation. Il doit exister une raison pour combiner des événements et même pour les enchaîner. Cette relation est surtout interévénementielle. Elle donne lieu au niveau linguistique aux phénomènes de conjonction, de subordination, de succession ou de simultanéité. Elle est sûrement en rapport avec le repérage des événements l’un par rapport à l’autre, un rapport qui ne manque pas de rappeler la localisation E/ T/ N.

4- Modalisation TC  "4- Modalisation" \l 3 
4.1- Introduction TC  "4.1- Introduction" \l 4 

Comme nous l’avons déjà signalé, nous faisons une distinction “opérationnelle” entre modalisation et modalités
 pour ne pas confondre, dans le cadre de cette étude, l’opération et ses résultats. Dans cette optique, la modalisation est une opération conceptuelle orientée vers l’énonciation, certes, mais pas seulement. On a souvent défini la modalité comme jugement porté sur le propos. Cette définition nous amène à poser la question de savoir si l’on est capable ou non de “juger” sans pour autant avoir l’intention de communiquer ou d’énoncer un propos. Cette question révèle, à notre avis, la nécessité de jeter un peu plus de lumière (nouvelle) sur ce champ d’étude
.

4.2- La modalisation: opération conceptuelle TC  "4.2- La modalisation: opération conceptuelle" \l 4 

L’opération conceptuelle de modalisation est préalable, nécessairement, aux modalités que pourrait manifester un énonciateur dans son discours. Pour rendre cette affirmation plus claire, nous pourrions plutôt dire que les modalités que l’on rencontre au niveau discursif sont les résultats d’une opération conceptuelle “profondément” cognitive que le sujet cognitif effectue sur et à propos d’un ou de plusieurs événements.


La modalité a presque toujours été définie par Pottier comme étant «sur le plan sémantique, […] l’attitude du locuteur par rapport au contenu de l’énoncé»
. C’est la même position qui revient à plusieurs reprises dans TAL où l’on peut lire qu’en tant qu’une des «grandes catégories de signifié, la modalité est une pensée critique de JE sur le propos», (p.9). Elle exprime la «position de l’énonciateur par rapport à son propos»
.


Un développement plus récent de la théorie relie fortement la modalisation (au lieu de modulation dans TAL) et l’aire événementielle de cognitivité, dite . La modalisation forme ainsi avec l’intellection et les sensations le contenu de cette aire
. Mais le «JE énonciateur» est toujours «le maître des modalités». «On pourrait penser, ajoute Pottier, que seul le JE soit en droit d’exprimer une modalité, et d’une façon générale toute manifestation fortement subjective»
.


Personnellement, nous pensons que la modalité comme opération, et donc plutôt la modalisation, nécessite une redéfinition qui la distinguerait de la modalité comme expression linguistique et cela en fonction du rôle du sujet effectuant chacune de ces deux opérations conceptuelle de modalisation et linguistique d’énonciation. En effet, nous pensons que c’est dans la distinction entre opérations et produit d’une part, et entre les différents rôles du sujet, d’autre part, que l’on pourrait montrer:

1- la modalisation comme événement cognitif;

2- le sujet de la modalisation comme sujet cognitif: JE de l’énonciation ou autre mais pas nécessairement la «première personne».

3- que la modalisation porte non plus sur l’énoncé, mais plutôt sur l’événement dont il est question dans cet énoncé.


Nous traiterons maintenant de la modalisation comme opération conceptuelle. Les modalités proprement dites seront traitées au niveau de la sémiotisation et de l’énonciation en LN (cf. 4e partie).

4.3- La modalisation comme “événement cognitif” TC  "4.3- La modalisation comme “événement cognitif”" \l 4 

Comme nous l’avons vu, la définition de la modalité dans Sémantique Générale de Bernard Pottier laisse transparaître une conception qui dépasse la dimension communicationnelle et relève de la dimension cognitive du langage. Cependant, le rôle du JE défini dans TAL comme «énonciateur» et dans SG comme la «première personne» reste, à notre avis, trop important et conduit même à confondre les différentes instances qu’un sujet remplirait dans l’acte de langage.


Cette constatation nous amène à nous interroger sur les points suivants:

1- la nature du sujet modalisant: est-ce la “première personne”? Est-ce le sujet parlant?

2- le rôle de ce sujet par rapport à l’événement véhiculé par l’énoncé: le contenu du propos.

3- la nature de l’opération de modalisation: peut-on la considérer comme “événement cognitif”?


La discussion de ces points nous conduira à poser la modalisation comme opération conceptuelle analysable en termes d’événement cognitif constituant la formulation sur un autre événement de nature cognitive, perceptive, phénoménologique ou énonciative. Le sujet de la modalisation que nous appellerons sujet modalisant sera une instance localisée au niveau cognitif de l’acte de langage, qui pourrait être occupée par le sujet parlant JE et/ou par tout autre sujet. Cela fait, la modalisation se prêtera à l’analyse comme tout autre événement et nous pourrions ainsi en donner une représentation morphodynamique
.

4.3.1- Sujet modalisant et sujet énonciateur: le même et l’autre TC  "4.3.1- Sujet modalisant et sujet énonciateur: le même et l’autre" \l 5 

Dans les études, combien nombreuses, de la modalité, on s’entend généralement à utiliser les notions de modus et de dictum ou Formulation/ Propos. Nous ne ferions pas ici l’histoire de ces notions ni la revue de leur utilisation en étude de la modalité. Cela dépassera largement le cadre de notre travail. Rappelons seulement que dans une phrase quelconque, le dictum est la partie qui exprime la représentation, ce de quoi il est question, le propos (sujet et prédicat), alors que le modus, lui, est la réaction du sujet énonciateur devant le dictum, sa façon de le voir ou la position qu’il prend vis à vis du propos. C’est donc la formulation.


Ces notions largement utilisées par les linguistes et les logiciens sont, selon Ducrot, reprises par Charles Bally à la philosophie médiévale
. Bally s’en sert, dans Linguistique Générale et linguistique française, pour développer l’idée que la langue est un instrument permettant la communication de pensées par la parole. Cette idée, bien ancrée chez les grammairiens, véhicule néanmoins, selon Ducrot, une différence fondamentale avec la Grammaire de Port Royal. Bally dit que la langue sert à «communiquer des pensées» alors que pour Port Royal, elle sert à communiquer nos pensées. C’est en fait, la responsabilité du sujet parlant qui est ici en jeu. Assume-t-il la pensée communiquée? Bally semble être le premier à avoir envisagé «la possibilité que la pensée communiquée ne soit pas celle du sujet parlant, ni même présentée comme celle du sujet parlant»
. Il distingue ainsi entre sujet  modal et sujet parlant et envisage en même temps la possibilité de leur séparation, même si «le sujet modal peut être et est le plus souvent en même temps le sujet parlant»
. Cette séparation est basée sur la constatation que le sujet parlant peut communiquer une pensée sans nécessairement l’assumer ou sans être le seul à l’assumer. On parle alors d’une pensée personnelle et d’une pensée communiquée. Dans

-Je pense que P

ces deux pensées (pense et P) sont assumées par le même sujet qui est à la fois modal et parlant, alors que dans

-Galilée pense que la terre tourne

-On croit que le roi est mort

la pensée communiquée et la pensée personnelle du sujet parlant ne coïncident pas nécessairement. Celui-ci rapporte (communique, et devient d’ailleurs sujet communiquant) une pensée qui n’est pas la sienne. Cette distinction est vraie même dans le cas où sujet parlant et sujet modal sont identiques. Dans ce dernier cas, le sujet parlant s’attribue une pensée qui n’est pas la sienne (mensonge ou ironie) créant ainsi ce que Bally appelle «dédoublement de la personnalité»
.

Bally généralise cette distinction aux modus non explicités dans la phrase en présupposant quand même une partie non représentationnelle dans le sens de l’énoncé. Autrement dit, même l’adjectif dans un énoncé comme

Ce fruit est délicieux

exprime une attitude, un modus du sujet modal qui est aussi sujet parlant devant le dictum. Bally considère ce modus ou la partie non représentationnelle de l’énoncé comme une activité mentale
.


Cette dernière distinction corrobore notre conception de la modalisation comme opération conceptuelle. Nous concluons ici en soulignant les points suivants:

1- le dédoublement de la personnalité du sujet, ou ce que nous appelons les différentes instances occupées par le sujet.

2- le modus  comme activité mentale.

3- la pensée réelle personnelle opposée à la pensée communiquée.


La modalisation est ainsi, pour nous, une opération conceptuelle par laquelle le sujet cognitif que nous avons appelé sujet modalisant manifeste une pensée critique sur l’événement qui fait l’objet du propos. En termes événementiels, la modalisation est un événement de nature cognitive (les événements perceptifs peuvent devenir modaux puisque cognitif et perceptif relèvent de l’aire événementielle ). Comme tout événement, la modalisation implique des entités et des comportements. L’entité-agent (E+) est le sujet modalisant, l’entité-patient (E-) est, en général, un autre événement de nature phénoménologique, perceptive, cognitive ou énonciative. L’entité-patient (E-) représente l’objet avec lequel le sujet modalisant entre en action. Or définir cette interaction revient à définir les modalités et à les reclasser en fonction du rôle joué par le sujet modalisant
.

4.3.2- Classement des opérations de modalisation en fonction du rôle joué par le sujet modalisant
 TC  "4.3.2- Classement des opérations de modalisation en fonction du rôle joué par le sujet modalisant
" \l 5 

Au niveau conceptuel, on peut classer les opérations de modalisation en quatre types d’interactions du sujet avec le monde. Au départ, c’est la modalité EXISTENTIELLE (Ontique et Aléthique) qui s’impose au sujet. Elle est «immanente à sa perception», comme le dit bien P.A. Brandt
. Il s’agit d’une «généralisation qui se veut, selon Bernard Pottier, indépendante du JE [du sujet, dirions-nous], donc universelle»
. Le perçu aléthiquement et ontiquement exige du sujet une problématisation: «Un devoir-penser ce qui a déjà été immédiatement “vu”, c’est-à-dire un devoir-reconstruire, et par là, comprendre le perçu»
. De l’aléthique à l’épistémique, il y a donc le passage d’une activité de VOIR (PERCEVOIR) à une activité de CONCEVOIR. La modalité ÉPISTÉMIQUE s’impose ainsi au sujet qui veut conceptualiser. Elle est, selon Pottier, endocentrique, à l’opposé de la modalité FACTUELLE qui est exocentrique. Le sujet vise à agir par le faire ou par le dire. La modalité factuelle vise un agir et n’en est pas un. Elle est tendance vers l’acte et non l’acte lui-même.
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Figure 15 (
)
Enfin quand l’interaction a lieu entre le sujet et un propos (le sien), lorsque le sujet est agent d’une réflexion, d’un jugement sur un propos ou sur «tout ce qui est formulé»
, il s’agit alors de la modalité AXIOLOGIQUE.


Ces propos nous inspirent cette représentation des types d’opération conceptuelle de modalisation qui reprend tout en les explicitant et les enrichissant les représentations schématiques de pottier
.


Le sujet modalisant, au centre de cette interaction avec le monde, le propos et l’autre, remplace le JE. Le monde (modalité existentielle) pré-domine le sujet modalisant et l’autre ou alterego. La source de l’épistémique est le sujet modalisant lui-même. Il extériorise ses pensées, savoirs, croyances et les assume, les encaisse, les intériorise par la suite. D’où l’endocentricité. Le propos est tout ce qui est à formuler et qui résulte d’une conceptualisation non modalisante. C’est ce qui va constituer le patient de la modalisation, ce sur quoi porte le jugement de valeur (modalité axiologique). On aura donc la représentation synthétique suivante:
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Figure 16
4.4- Modalisation et énonciation: même la formulation s’énonce TC  "4.4- Modalisation et énonciation: même la formulation s’énonce" \l 4 

La conception que nous avons présentée de la modalisation comme opération conceptuelle la situe forcément au niveau cognitif de l’acte de langage. Ainsi elle n’est plus une simple intervention sur le dire mais une intervention sur le conceptualisé aussi. Si l’énonciation suit les étapes de l’acte de langage, il est normal, à notre sens, que la modalisation accompagne le pensé à dire dès son point de départ. Nous avons défini la modalisation comme événement cognitif et comme tout événement elle doit prendre naissance au niveau le plus haut de l’acte de langage. Il pourrait être difficile de la situer au niveau référentiel sauf si l’on accepte que le Référent puisse être ou réel ou imaginaire, intérieur ou extérieur au sujet. Celui-ci pourrait bien percevoir un référent qui lui vient de l’extérieur, qui se manifeste à lui de l’extérieur. Pourquoi ne pourrait-il pas percevoir ou s’apercevoir d’un référent qui lui est intérieur, en l’occurrence sa position envers l’événement à dire, le phénomène à représenter et à exprimer? Cette position impose donc quelques explicitations:

1- Comme événement cognitif, la modalisation suit un trajet d’énonciation similaire à celui de l’énonciation de tout autre événement, c’est-à-dire prenant son point de départ dans le référent, passant par le niveau cognitif et ensuite par le niveau linguistique et aboutissant en fin de parcours au niveau du texte.

2- Cette similarité n’exige pas la manifestation explicite de la modalité (i.e. au niveau de LN). Rappelons néanmoins que l’énoncé, par l’entremise du contexte, trahit toujours (ou, du moins, souvent) une certaine prise de position du sujet à l’égard du propos.

3- Lorsque la modalité est explicitement manifestée, on ne suppose pas qu’elle surgisse au niveau linguistique seulement. Elle a son pendant conceptuel et même référentiel. Cette hypothèse implique donc soit la simultanéité de genèse du propos et de la modalisation dès la première tentative d’énonciation, soit une énonciation (acte de langage) en deux temps décalés l’un par rapport à l’autre mais se rejoignant à un moment donné de l’acte de langage pour finaliser, retoucher, perfectionner le produit (avant livraison!) en le rendant plus compatible au “sens d’intention” incorporant les changements, produits “en cours de route”.


Personnellement nous tendons à voir le décalage non pas au niveau de l’énonciation proprement dite mais au niveau cognitif de perception. Il serait l’illustration du mécanisme de principe sous-jacent à la modalisation entre autres opérations. Nous parlons de celui de l’apport sur un support: Support Apport. Au niveau perceptuel, ce décalage est une nécessité de pensée. L’existentiel s’impose à la perception avant qu’une autre modalité (l’épistémique ou autre) ne se manifeste à son égard (voir le schéma précédent). Au niveau linguistique, l’ordre Formulation (Propos)  est une conséquence de la linéarisation liée à la temporalisation, conséquence qui n’est pas immuable puisqu’on peut facilement l’inverser [(propos) Formulation ] dans le jeu du discours, par le moyen d’une incise, par exemple:

-Il est venu, me semble-t-il, trois fois cette semaine. 

Cette hypothèse est prise en compte dans la représentation morphodynamique de la modalité. L’événement à modaliser est premier. L’événement cognitif de modalisation vient s’y appliquer. Il y porte et apporte une position du sujet. À la base, il y a donc, comme nous l’avons déjà dit, la perception d’une existence et sa prise en charge par un sujet cognitif. Cette existence est immanente à la perception du monde. On retrouve la modalité dite EXISTENTIELLE. Le sujet ayant perçu cette EXISTENCE la confirme dans son existence ou sa non-existence indépendamment de sa personne Être ou ne pas-Être: ONTIQUE, ou la stabilise en constatant un jugement indépendant de sa personne et, de là, Universel «comme un fait en soi prémodal, modalisé uniquement par la véridiction affirmative (“il m’est impossible de penser autrement”), qui représente une contrainte performative de type cognitif»
.


Une fois ayant perçu cette existence, le sujet modalisant, dans le souci de com-prendre le perçu et de le problématiser en manifestant sa position par rapport à lui et à la nature de l’interaction qui les lie, s’ex-prime à propos du vu et le reconstruit en se l’appropriant ou en le repoussant, en le rejetant. C’est l’ÉPISTÉMIQUE
. Le jugement de valeur exige l’AXIOLOGIQUE. L’interaction relie également le sujet modalisant à un MONDE dont l’existence est établie (perçue) ou à établir. Cette interaction se voit exprimée par la modalité FACTUELLE constituée comme tendance à l’AGIR plus ou moins volontairement. Un AGIR sur le monde source de perception et donc de modalités existentielles.

4.5- Représentation de la modalisation TC  "4.5- Représentation de la modalisation" \l 4 

Nous représenterons ici l’opération de modalisation. Les différentes modalités seront représentées dans la partie consacrée à la sémiotisation.

À la base de la représentation, nous avons la distinction fondée sur la nature de l’événement. Les événements se combinent en suivant le principe de base 

support Apport

Figure 17

Exemples:
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Figure 18
a) Je pense que Pierre viendra

En détails, nous avons deux événements:

1- événement 1 de nature phénoménologique: E2.C

où

E2= Pierre

C= in 1 à T-1  in 2 à T+1

2- événement 2 de nature cognitive modale: E1.C.E2
où 

E1= Je

C= 
E2= évé 1

E1 est in 2 à T0 et à T1. (Le fait d’expliciter la place de E1 à T0 et à T1 permet de voir la différence entre 

Je (qui suis à 2) pense que Pierre (qui est à 1) viendra (à 2)

et

Je (qui suis à 1) pense que Pierre (qui est à 1) partira (vers, à 2)
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Figure 19
b) Je pense que Pierre partira.

Deux événements:

1- évé1 phéno: E2.C

où

E2= Pierre

C= à T0 in 1= (ICI) à T+1 in 2 (Ailleurs)

2- évé2 cog. mod.: E1.C.E2

où

E1= Je

C= 
E2= évé1

E1 est in 1 à T0 et y reste.

Si l’on explicite le contenu de l’événement énonciatif dont le sujet est également la première personne JE, on obtiendra ce schème:
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Figure 20
c) Je dis: “Je pense que Pierre viendra.

ou  Je pense que Pierre viendra et je le dis

Trois événements
:

1- évé1 phéno: comme dans a.

2- évé2 cog. mod.: comme dans a.

3- évé3 énonciatif: E1’. C. E3

où

E1’= E1= Je

C= = dire, énoncer

E3= évé1 + évé2

E1’ est in 2 à T0

5- Aspectualisation TC  "5- Aspectualisation" \l 3 
5.1- Présenter pour représenter TC  "5.1- Présenter pour représenter" \l 4 

Il n’est pas aisé de parler d’aspectualisation comme opération conceptuelle sans se trouver confronté aux comportements aspectuels ou aspectualisants propres à une langue ou à une autre. La distinction entre opération conceptuelle d’aspectualisation et ses manifestations linguistiques est, pourtant, chose nécessaire et, à notre avis, très fructueuse. Elle dépasse, à certains égards, la différence relevée en linguistique entre aspect et aspects pour noter le phénomène et ses manifestations en LN, comme le font certains linguistes.


La question de l’aspect a souvent, sinon toujours, été posée par les différentes théories linguistiques et la littérature foisonne à son propos
. Pour présenter notre schématisation de l’aspectualisation, nous proposerons de celle-ci une conception opérationnelle qui la situerait sur le schéma de l’acte langagier au niveau de la conceptualisation. Nous nous inspirerons fortement de la position de Bernard Pottier exposée dans Sémantique Générale, 1992, en proposant une redistribution que nous espérons quand même originale, des distinctions qu’il opère entre:


a- «la nature interne du procès»


b- «les limitations du procès»


c- «les visées sur le procès»
.

Cette redistribution nous amènera à voir l’aspectualisation comme opération conceptuelle portant sur le perçu (résultat de l’opération de perception) et s’échelonnant sur l’ensemble du niveau de la conceptualisation, c’est-à-dire sur le COI et le COII, afin de construire la matière conceptuelle de ce que le système de l’aspectualité propre à une langue naturelle permettra de manifester au niveau du texte comme marqueur(s) aspectuel(s) ou aspect. En cours de route, nous rencontrerons surtout la théorie greimassienne en sémiotique et cela pour deux raisons l’une portant sur la conception de l’aspect dans cette théorie telle qu’on pourrait la voir surtout dans les Actes du colloque «Linguistique et Sémiotique», parus dans Le discours aspectualisé 
, et dans Sémiotique,
 le dictionnaire de la sémiotique greimassienne. La deuxième raison en est la représentation. En effet, c’est P.A. Brandt qui détaille l’aspectualisation dans le dictionnaire, et c’est lui qui en donne une représentation morphodynamique dans sa Charpente modale du sens
. Nous verrons donc les propositions de cette théorie et les confronterons à la fois aux propositions de Pottier et à notre modèle de représentation. En cas de besoin et quand l’opportunité se présentera, quelques incursions auront lieu dans le champ d’autres théories linguistiques.

5.2- Opération conceptuelle ou opération linguistique? TC  "5.2- Opération conceptuelle ou opération linguistique?" \l 4 
5.2.1- Aspect et aspects TC  "5.2.1- Aspect et aspects" \l 5 

Le concept d’aspect est souvent exprimé en termes binaires ou ternaires mais presque jamais avec le seul terme “aspect”. C’est ainsi que l’on trouve dans la littérature “aspect” et “aktionsart”, “aspect” et “aspects”, “aspect/ aspectualité/ aspectualisation”, et surtout “temps” et “aspect”, et “verbe” et “aspect” ou “aspect verbal”. De toutes ces distinctions celle opérationnelle d’ “aspect/ aspectualité/ aspectualisation” nous concerne le plus directement et semble, à notre avis, englober les autres.


Dans sa quête d’une théorie aspectuelle, la sémiotique puise abondamment dans la linguistique. Il n’est pas dès lors injustifiable d’examiner cette théorie dans le cadre d’un travail de linguistique comme le nôtre. D’autre part, les sémioticiens ont souligné, en traitant de ce point, que «la question de l’aspect concerne au premier chef la théorie de la connaissance» puisqu’elle affecte à la fois «la composante syntaxique et la composante sémantique» et qu’elle pose «la question des points de vue et de l’observateur»
. Or, pour nous, l’aspectualisation est une opération conceptuelle qui a des liens étroits avec la perception tout en étant “orientée vers l’énonciation”
.

1- Sémiotique: Aspect, Aspectualité, Aspectualisation TC  "1- Sémiotique: Aspect, Aspectualité, Aspectualisation" \l 6 

Cette tripartition est bien connue en sémiotique greimassienne. Elle est effectuée sur le parcours génératif en fonction du rôle du sujet. L’aspectualisation s’opère par l’actant observateur au niveau de la discursivisation
. Elle concerne les trois sous-composantes de ce niveau, à savoir l’actorialisation, la temporalisation et la spatialisation. Ainsi parle-t-on d’aspectualisation actorielle, aspectualisation temporelle et aspectualisation spatiale.


Greimas et Fontanille soulignent un semblant de consensus selon lequel l’aspect (le phénomène d’aspect) «saisi sous ses divers angles […] se révèle recouvrir aussi bien des morphèmes que des opérations, une catégorie qu’une dimension»
. Ils profitent de cette constatation pour fixer une terminologie, «provisoire» disent-ils, de trois termes d’aspect, aspectualité et aspectualisation. Ainsi,

«-l’ “aspect” pourrait être réservé à la catégorie morphosémantique utilisée dans la description du verbe et du syntagme verbal;

-l’ “aspectualité” recouvrirait alors l’ensemble de la configuration sémantico-syntaxique qui sous-tend et déborde à la fois l’aspect proprement dit: l’aspectualité est à ce titre une des dimensions du discours;

-l’ “aspectualisation” désignerait une procédure, un ensemble d’opérations qui aboutiraient à l’aspectualité comme résultat; à ce titre, elle concerne l’économie de la théorie, et plus particulièrement les relations du continu et du discontinu»
.


Comme on peut le voir, l’aspect reste relié au verbe et au syntagme verbal comme le disent les auteurs eux-mêmes: «[…]la question de l’aspect reste strictement liée à la linguistique du verbe et du syntagme verbal […]»
 ainsi que plusieurs autres collaborateurs à ce colloque, (mais pas tous!), ou dans Sémiotique où Brandt nuance néanmoins cette interrelation, mais, comme nous le verrons, pas assez. Pour P.A. Brandt, c’est l’aspectuel (et non pas l’aspect comme défini plus haut) qui, du point de vue linguistique «relève de la problématique du syntagme verbal». On peut, dit-il, en effet, «étudier la formation aspectuelle comme un procès d’aspectualisation dont le ab quo est le noyau sémique du verbe et dont le ad quem est le syntagme périphrastique global»
.


Il y a dans l’ensemble de cette position deux points fondamentaux à examiner:

1- le lien “aspect”/ “verbe” est-il exclusif?

2- Brandt considère que le mécanisme de dédoublement verbal par périphrase à l’œuvre dans la modalisation est aussi à l’œuvre dans la formation aspectuelle ou aspectualisation. «Un noyau sémique est introduit qui régit le premier». Cela veut dire que les deux structures

-pouvoir faire  (modale)

-commencer à faire (aspectuelle)

résultent d’un même mécanisme de régie (d’où le dédoublement) de “faire” par un noyau sémique (verbal). Nous ne le croyons pas. Nous montrerons pourquoi plus loin. Nous pensons même que cette dernière considération (le dédoublement verbal) découle, comme conséquence, de la conception insistant sur le lien étroit entre aspect et verbe. Avant de passer à notre développement de l’opération d’aspectualisation, il nous semble nécessaire de détailler notre position à propos des deux points précités afin d’élucider le contexte de notre conception de l’aspectualisation et de ne pas donner à croire à une homologie entre celle de la sémiotique et la nôtre.

1.1- La “connivence” entre aspect et verbe TC  "1.1- La “connivence” entre aspect et verbe" \l 6 

Le traitement de l’aspect est souvent relié au verbe. Parmi les grandes affirmations de ce lien, Claude Zilberberg cite Hjelmslev, K. Togeby et Wagner et Pinchon
. Mais d’autres n’ont pas manqué de démontrer la non-exclusivité de ce rapport. Zilberberg cite J. Holt: «On a étudié l’aspect presque exclusivement dans le domaine des verbes. Or il faut se rendre compte qu’il pourrait exister des aspects dans d’autres parties du discours»
. Il considère en reprenant la position de Rastier, que si l’aspect a été réservé au verbe, «une description universelle de l’aspect est donc celle qui opère une déverbalisation»
.

Dans le même Discours aspectualisé, pour Fontanille, la distinction entre aspect et aspectualisation délie le verbe de porter seul la marque de cette opération. En effet, les aspects sont les effets de sens de l’aspectualisation, qui se manifesteraient sur «les composantes figuratives du discours»
 et non seulement sur le verbe. Cette aspectualisation porte sur le procès et non sur le noyau sémique verbal. C’est une opération qui se présente «à la fois comme segmentation du procès en aspects et comme modulation continue de ce même procès […]»
.


Dans l’optique de la Sémantique Générale, on ne peut sûrement pas accepter la restriction du marquage aspectuel au verbe. Bernard Pottier l’a souvent fait remarquer. L’aspect concerne au premier chef l’événement. Dans TAL, c’est l’événement, le procès, la situation référentielle (i.e. la conceptualisation de Référent) qui ont une durée
 et l’aspectualité se manifeste sur plusieurs catégories grammaticales. Dans «L’aspect dans l’événement»
, Pottier affirme cette conception en montrant comment «les substantifs ou les adjectifs sont également aspectualisés: négocier ou négociation, dit-il, suggèrent un même procès pouvant être saisi à des stades différents du développement»
. Ainsi, «[…] l’aspect intéresse l’événement, et […]celui-ci est sémiotisé à travers des lexèmes (et non obligatoirement des «verbes»). Un ex-député, Un futur roi peuvent faire référence à l’aspect de être député et être roi»
.

1.2- Le dédoublement verbal TC  "1.2- Le dédoublement verbal" \l 6 

De cette conception de l’aspectualité résulte notre refus de considérer le mécanisme à l’œuvre comme un dédoublement verbal d’une part, et d’assimiler ce mécanisme à celui à l’œuvre dans la modalisation. À notre avis, alors que la modalisation est l’apport d’un événement sur un autre événement: ÉVÉ  ÉVÉ, l’aspectualisation est la saisie d’un événement, une façon de le voir:  Saisie 2  ÉVÉ, si l’on peut la représenter iconiquement de la sorte.


Dans l’aspectualisation, l’opération consiste à voir, à saisir l’événement dans son déroulement, sa nature et d’en opérer des limitations. Nous avons donc un travail de choix, de sélection d’une partie ou d’un tout (début, déroulement, fin), d’une façon de voir cet événement. Cette saisie n’est pas un événement à proprement parler, à moins de la considérer comme événement cognitivo-perceptif, de VOIR, sans composantes (E.C) de la structure événementielle, mais avec seulement des traces c’est-à-dire des marqueurs aspectuels comme résultat de cet événement. Or ces marqueurs montrent l’impossibilité d’un événement apport apporté sur l’événement support aspectualisé. Le dédoublement verbal, ou ce que Brandt appelle «enchâssement verbal à l’œuvre dans la périphrase»
 est à notre avis le résultat d’une “confusion” (qu’on nous excuse le terme) entre aspectualisation et aspectualisateur ou marqueurs aspectuels. Autrement dit, ce n’est pas parce que le marqueur est un verbe ou syntagme verbal (commencer à, se mettre à, finir de, etc.) que l’on peut penser l’enchâssement verbal comme enchâssement d’événements. Or, dans le texte de Brandt, ce glissement est fréquent de l’Aktionsart à l’aspect, du verbe à l’événement et de l’«enchâssement verbal» à l’enchâssement «entre deux chorèmes»
. On ne pourrait plus soutenir que l’aspectualisation, ainsi conçue, puisse s’effectuer de la même façon selon qu’elle est marquée ou qu’elle donne comme marqueur une périphrase ou un lexème préfixé, par exemple. Les aspects dans

Avoir cessé de courir

Etre ex-coureur

sont difficilement explicables comme résultat du même mécanisme d’enchâssement chorématique et encore moins d’enchâssement ou de dédoublement verbal. L’affinité de sens est, pourtant, plus qu’évidente.


Nous examinerons plus en détails la représentation chorématique développée par Brandt quand nous traiterons de la représentation. Notre critique de l’enchâssement chorématique, verbal, etc. comme mécanisme à l’œuvre dans l’aspectualisation, sera développée quand nous présenterons ses propositions portant sur l’aspect. Pour le moment nous nous contentons d’affirmer que commencer et cesser ne sont pas des procès en soi. Commencer c’est commencer un procès, c’est un moment d’un procès. On ne peut pas commencer sans avoir un comportement à effectuer.

5.2.2- Aspectualisation: Opération conceptuelle au niveau cognitif de l’acte de langage TC  "5.2.2- Aspectualisation: Opération conceptuelle au niveau cognitif de l’acte de langage" \l 5 

Dans le traitement de l’aspect, comme phénomène et opération et non seulement comme marqueur ou manifestation, Bernard Pottier propose de distinguer entre:

«1- la nature interne du procès

  2- les limitations du procès

  3- les visées sur le procès»
.


Nous avancerons à propos de cette distinction l’hypothèse que ces trois moments de l’aspectualisation se répartissent sur les niveaux cognitif et linguistique de l’acte langagier en prenant comme entrée (matière) à aspectualiser les résultats de la perception du référent, c’est-à-dire les perçus ou les perceptions, et en donnant comme sortie l’aspect, manifestation sur un énoncé au niveau du texte, donc. Très schématiquement, nous aurons ainsi:
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Figure 21


Ce schéma de base sera développé tout au long de cette section et servira à étayer notre hypothèse.


Ainsi, en résumé, l’opération de perception ayant eu lieu sur le Référent, elle “produit” des événements puisque nous avons vu qu’on perçoit des événements (ÉVÉ) qui comportent “du procès” incarné dans le comportement (C) des entités (E). La première “étape” de conceptualisation (COI) porte sur les perceptions (résultats de la perception, rappelons-le). Le procès a une nature interne commune ou partagée à un moment donné de la conceptualisation, qui est à comparer avec la notion de “mode d’action” ou Aktionsart. 


Les caractérisations de cette nature se feront avec les mêmes termes utilisés dans la description des types d’événements, à savoir ÉVO-STA-CAU. Ainsi un procès est évolutif ÉVO. Par réduction, il est statif STA d’état ou STA d’activité. Par addition, il est causatif CAU ou évolutif provoqué par un causateur.


Les catégories de continu/discontinu permettent de caractériser l’ÉVO et le CAU. Ce qui donnera lieu ici à décrire ces procès en termes de “duratif” pour le continu, et de “ponctuel” pour le discontinu. L’ “itératif” est, à notre avis, une répétition, une reprise, dans le temps de l’un ou l’autre de ces deux types de procès.


À la deuxième étape de conceptualisation (COII), le sujet cognitif opère sur le choix effectué au niveau COI une saisie qui en délimite le procès. Cette façon de voir l’événement, d’établir la limitation du procès se fait en fonction d’une visée énonciative, un vouloir dire. La meilleure façon d’en parler est le trimorphe de Bernard Pottier, que Brandt appelle, à cette occasion, le “tunnel noémique”
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Figure 22
représentant les trois moments auxquels il conviendrait d’ajouter le résultat. Par abus de langage nous réservons le terme d’aspectualisation à la limitation du procès à ce niveau-ci de la conceptualisation, bien que, comme nous l’avons dit et comme nous le verrons, c’est sur tous les niveaux de l’acte que s’effectue l’opération d’aspectualisation. Les opérations réalisées au niveau LN sont, évidemment, des opérations linguistiques et non pas conceptuelles.


Les visées sur le procès relèvent, à notre avis, de la sémiotisation au niveau LN puisqu’il s’agit des possibilités offertes par une langue naturelle donnée. C’est le système d’aspectualité qui offre des choix au sujet parlant pour réaliser ses visées énonciatives conçues au niveau cognitif par un sujet cognitif. Ce système recouvre, en théorie, les quatre moments précités que chaque langue réalise à sa façon sous formes verbales, nominales ou même adjectivales et adverbiales. Ce point nous fournira l’essentiel de la matière à développer au niveau de la sémiotisation dans la 4e partie.


Le schéma d’ensemble de cette opération conceptuelle d’aspectualisation déployée tout au long de l’acte de langage nous semble être le suivant. Il reprend et détaille le schéma précédent et exploite les représentations de l’événement précédemment expliquées. La flèche “épaisse” sur le schème analytique au niveau COII marque le “sens”, la direction, du point de vue aspectualisant. La pertinence de ce marquage sera discutée dans la section suivante portant sur la représentation de l’aspectualisation.
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Figure 23
5.3- Représentation de l’aspectualisation TC  "5.3- Représentation de l’aspectualisation" \l 4 
5.3.1- La chorématique de Brandt TC  "5.3.1- La chorématique de Brandt" \l 5 

Nous avons vu dans le deuxième chapitre de la deuxième partie portant sur les modes de représentation, les principes de cette chorématique et nous en avons discuté quelques illustrations. Nous en présenterons ici la représentation de l’aspectualisation comme opération et discuterons de la nature du mécanisme qui y est à l’œuvre. La représentation de l’aspectualité ou système aspectuel sera faite au niveau de la sémiotisation étant donné le lien naturel avec l’analyse de données linguistiques.


L’unité de base de la chorématique est le chorème. Dans tout chorème, VIE
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Figure 24
par exemple, il y a trois types d’événements: 


 EMBED Word.Picture.8  


Figure 25
E1= qui ne peut pas entrer (impossible)

E2= qui peut entrer et sortir (possible)

E3= qui appartient au contenu de C et qui ne peut pas en sortir (nécessaire)
.

Ainsi, vivre c’est être dans le chorème vie  et donc 
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Figure 26
alors que mourir c’est sortir de vie ou 
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Figure 27

De la même façon, si l’on prend le chorème d’activité, nous aurons, selon Brandt, l’entrée 
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Figure 28
 et la sortie 
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Figure 29

Or nous pensons que commencer et cesser ne sont pas des procès. Commencer c’est commencer un procès, c’est un moment d’un procès. On ne peut pas commencer sans avoir un comportement à effectuer
. D’où à notre avis l’impossibilité de représenter ces lexèmes par des chorèmes ayant le même statut que celui du chorème de vivre, par exemple. Pourtant c’est ce que fait Brandt. Quand il veut «analyser le syntagme cesser de vivre », (pensons sémasiologie), il tombe, à notre avis, dans le piège tendu par la structure phrastique du marqueur aspectuel (deux verbes) et pense à un enchâssement chorématique. Alors au lieu de considérer cesser de comme un moment de vivre, donc comme une frontière de la sortie du chorème, il déploie un nouveau chorème (activité) et obtient «un rapport d’enchâssement entre deux chorèmes»
  qu’il représente par la figure: 
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Figure 30
Pourtant, il nous semble qu’il suffit de “pointer” sur le chorème de vivre un moment de sortie qui est déjà prévu par les frontières du chorème pour rendre compte de cette aspectualisation et cela dans les deux sens générique et interprétatif (ou onomasiologique et sémasiologique).
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Figure 31
La flèche pointe dans cette figure la partie d’un événement actualisée par l’énoncé, le reste étant sous-entendu comme dans “mourir” qui sous-entend “avoir vécu”. C’est ainsi que dans un énoncé comme 

Il a vécu.
on peut dans un certain contexte comprendre “il est mort”.


Nous pensons avoir démontré dans ce qui précède la difficulté de concevoir l’aspectualisation comme enchâssement événementiel, c’est-à-dire enchâssement d’événements au même titre que la modalisation. La meilleure définition de l’opération d’aspectualisation est de la concevoir comme une saisie effectuée sur un événement, qui en délimiterait le procès tel que nous l’avons détaillé plus haut dans le § 5.2.2.


On aura remarqué que jusqu’ici nous n’avons pas encore parlé des différents types d’aspects: inchoatif, duratif, terminatif, etc. Nous réservons ce point à l’aspectualité comme système , vue au niveau linguistique de sémiotisation et d’énonciation.

5.3.2- En Sémantique Générale TC  "5.3.2- En Sémantique Générale" \l 5 

Comme tous les phénomènes langagiers étudiés par Bernard Pottier, l’aspectualisation reçoit une représentation visuelle de son mécanisme fondamental et des détails de ses manifestations ou en d’autres termes des spécificités dues à sa réalisation en LN.


Étant donné que l’aspectualisation n’est pas un événement mais une saisie  d’événement, les outils de représentation ne sont pas des graphes actantiels pris sous forme de schèmes analytiques, mais plutôt des précisions sur les schèmes analytiques de l’événement aspectualisé. Ces précisions intéressent plus précisément le comportement de l’entité et se développent sur les différentes aires événementielles en caractérisant les trois distinctions opérées par Pottier entre la nature interne du procès, les limitation du procès et les visées sur le procès. Cette caractérisation est à la fois objective et subjective en ce sens qu’elle est fonction du VOIR, du SAVOIR et du VOULOIR du sujet.

5.3.2.1- Le principe organisateur: Le trimorphe TC  "5.3.2.1- Le principe organisateur: Le trimorphe" \l 6 

C’est encore une fois le trimorphe qui explique le principe organisateur de l’aspectualité 
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Figure 32 

le CAU est l’intervention d’une nouvelle entité.

Nous redistribuons directement sur le trimorphe les aspects dégagés par Pottier. Nous mettons l’“accompli” dans le résultatif parce que tous les deux désignent, à notre sens «l’après global de l’événement considéré»
.
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5.3.2.2- Schématisation de la nature interne du procès TC  "5.3.2.2- Schématisation de la nature interne du procès" \l 6 

Nous avons déjà vu brièvement cette représentation sur le schéma de l’aspectualisation. Rappelons-en les figures.

1) Le STATIF qui se définit par la possibilité de conservation des caractéristiques à travers le temps garde les schématisations des aires événementielles sans changement.

2) STATIF et ÉVOLUTIF: «Il court, il se fatigue et il tombe»
.
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auxquels nous pourrions ajouter le STATIF d’état
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Figure 35


Le rôle du SAVOIR transparaît à travers ce que suggère le lexème, dans certains cas, comme information sur l’avant et l’après de l’événement. Sur le STATIF, Pottier distingue l’état indépendant de toute autre considération (domaine de SER en espagnol) et l’état relatif à d’autres possibilités envisageables avant ou après le STATIF dénoté par cet aspect (dominance de ESTAR  en espagnol)
. Ainsi ces possibilités envisageables seront prises en compte dans la schématisation. La saisie ne se limite donc pas à ce qui est exprimé et englobe ce qui est sous-entendu, implicite
.

Exemples: 

être claire


être éclairé

La sibérie est froide

Cette tisane est froide
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Dans le cas de l’ÉVOLUTIF et du CAUSATIF continu et discontinu, nous avons

Exemples:
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Figure 38
3) Le parcours de cycles est rendu possible par le SAVOIR. Nous pensons qu’il s’agit dans ce cas, de regroupement de plusieurs événements appartenant à une Gestalt expériencielle, au sens de Lakoff et Johnson, ou aussi ce que l’on pourrait rapprocher de la notion de script ou de scénario, bien connue maintenant en sémantique. En voici l’illustration
:
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5.3.2.3- Les limitations du procès TC  "5.3.2.3- Les limitations du procès" \l 6 

Nous avons vu les trois saisies que l’on pourrait effectuer pour délimiter le procès à savoir son début, son déroulement et sa fin.
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Figure 41


Nous proposons ici de considérer la «limite interne au procès» dans les événements de type éclater ou franchir comme plutôt une nature interne du procès. Il s’agit, en effet, d’évolutif/ causatif discontinu.

5.3.2.4- Les visées sur le procès TC  "5.3.2.4- Les visées sur le procès" \l 6 

Leur schématisation regroupe en fait les différentes possibilités sur un schème trimorphe , cf. § 5.3.2.1.

Comme nous l’avons déjà déclaré, nous adopterons cette schématisation pour notre modèle de représentation. Cependant, une adaptation est nécessaire vu les contraintes que nous nous sommes données dans la systématisation du modèle. Nous verrons ces propositions en détails dans la section suivante.

5.3.3- Modèle de représentation de l’aspectualisation TC  "5.3.3- Modèle de représentation de l’aspectualisation" \l 5 
Introduction


Les formes de base du système de représentation devraient nous fournir tous les outils nécessaires à la représentation de l’aspectualisation. Ainsi, en utilisant d’une part les différents éléments de caractérisation de l’événement (composantes, structure, aires, nature et types) nous avons pu rendre compte de l’opération d’aspectualisation. En utilisant leur schématisation, nous pourrions maintenant proposer une représentation dynamique de cette opération et de ses manifestations.


Alors que la nature interne du procès concerne, comme nous l’avons vu, les notions de nature, d’aires et de types de l’événement, la limitation du procès définie comme une saisie est schématisable par une coupe de l’événement à aspectualiser et par un point de vue sur cet événement. Ce qui se laissera facilement illustrer par les notions de composantes  et de structure de l’événement ainsi que par le temps de repérage des événements l’un par rapport à l’autre dans la structure événementielle. Rappelons que la structure peut relier en événement composé (évéc) des événements de plusieurs natures. Ainsi, par exemple, un événement phénoménologique peut être repéré par rapport à un événement énonciatif ou à un événement cognitif avec lequel il se combine dans une structure en évéc. Les cas de corrélations événementielles aspectuo-temporelles sont à expliquer à l’aide de la notion de structure événementielle.

Exemple:

 Quand je suis arrivé, il avait déjeuné

Cet énoncé comporte deux événements phénoménologiques repérés l’un par rapport à l’autre et tous les deux, par le temps verbal, par rapport à l’énonciation située à TO
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La structure événementielle de cet événement est donc un évéc (événement composé) de deux évés phénoménologiques:

ÉVÉ1= ExC
Il/ avait déjeuné

ÉVÉ2= ExC
Je/ suis arrivé

Le lien est interévénementiel logique de type temporel repérant ces événements l’un par rapport à l’autre.


La limitation du procès est en relation avec la position du sujet cognitif conceptualisant au niveau COII, et donc en vue d’une énonciation. On peut à ce propos se poser la question de savoir de quelle instance du sujet s’agit-il, et de savoir s’il ne faut pas le considérer comme Entité-agent d’un événement d’aspectualisation ou bien le considérer au même titre qu’un sujet modalisant. Nous avons discuté la position de Brandt quand il considère l’aspect comme événement enchâssé à un autre événement au même titre que la modalisation. Nous n’y reviendrons pas ici. Disons seulement que comme il ne s’agit pas pour nous d’un événement au sens plein du terme tel que nous l’avons déjà détaillé, nous considérons que le sujet conceptualisant est responsable de l’aspectualisation. Nous distinguons, cependant, son comportement aspectualisant et refusons de le confondre avec la modalisation ou avec l’énonciation. Ce comportement aspectualisant est représenté par la flèche épaisse et droite  
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  comme nous allons le voir. Afin de montrer la nature de ce comportement, nous avons pensé le représenter avec ce symbole  2, un œil, ou même combiner l’œil et la flèche comme dans  
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. Nous y renonçons à cause de la forte iconicité d’une telle représentation mais en fin de compte c’est bien d’un point de vue qu’il s’agit. 

5.3.3.1- Représentation de la nature interne du procès TC  "5.3.3.1- Représentation de la nature interne du procès" \l 6 
1) STA: Le statif désigne la «permanence dans le temps sans changement envisagé»
. Cette permanence peut s’appliquer soit sur un comportement état (), soit sur un comportement d’activité () ou de cognitivité ()
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Figure 43
Comme le comportement se déroule nécessairement dans l’espace-temps, on peut donc localiser ces STATIFS à l’intérieur, à l’extérieur ou sur la frontière d’un .

2) ÉVO/CAU:

-Continu 
>>>>>>
plusieurs chevrons

-discontinu
      >

Un seul chevron

Ces deux types s’appliquent à toutes les aires événementielles:

Un événement comme Devenir peut être représenté avec ces deux schèmes selon que l’acquisition de l’état  est lente ou rapide.
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Figure 44


Figure 45

Voici la représentation d’un Faire
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Figure 46


Figure 47

et d’un savoir (Exemple: apprendre l’anglais, apprendre la nouvelle)
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Figure 48


Figure 49

Et d’un Créer (Exemples: création lente, Dessiner un tableau, construire un château; création rapide, Sois!)
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Figure 50


Figure 51
5.3.3.2- Représentation de la limitation du procès TC  "5.3.3.2- Représentation de la limitation du procès" \l 6 

Nous utiliserons ici la flèche épaisse droite 
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 pour indiquer le point de saisie de l’événement, la façon de le voir, de l’envisager quant aux trois moments privilégiés: début- déroulement- fin, (Bernard Pottier dirait commencement, déroulement, terme) avec le moment résultatif. Bernard Pottier utilise une flèche similaire pour noter la place de l’accompli par rapport à un autre événement dans des contextes de corrélations
:
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Figure 52
Si l’on prend un exemple d’événement STA d’activité , on aura:
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Figure 53

Les mêmes possibilités mais intégrées sur un même schème aurait la représentation suivante:
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5.3.3.3- Représentation des visées sur le procès TC  "5.3.3.3- Représentation des visées sur le procès" \l 6 

Rappelons enfin que les visées sur le procès seront représentées dans la partie de ce travail consacrée à la sémiotisation. Nous y représenterons les marqueurs de l’aspect en français. Introduisons cependant les principes de cette représentation.

Le point de visée de l’énonciateur représente le point à partir duquel l’événement est vu et dit par cet énonciateur. À ce titre, ce point de visée donne surtout l’aspect dans la mesure où il délimite la saisie de l’événement à un moment donné. Il réalise aussi la diathèse en oriantant l’événement à partir d’un actant sélectionné parmi tous les actants participants au même événement. Le symbole 
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 représente ce point de visée. Sa situation sur le SA est déterminé horizantalement pour la saisie sur l’événement en combinaison avec la flèche de l’aspect, et verticalement vis-à-vis l’actant Thème (source) de la diathèse. Nous en verrons l’application dans les exemples de la 4e partie. En voici un exemple

a- Tu commences à me fatiguer avec tes histoires

b- Je commence à être fatigué de tes histoires
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Figure 55

Remarquons sur cette figure la différence de place de la représentation de la visée sur procès horizantalement, et verticalement pour la diathèse. La visée se déplace sur les axes X,Y.
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� Commencer à +infinitif et commencer +Nom. Quand nous avons au niveau de discours un énoncé avec commencer +Nom, si c’est un nom d’action, il s’agit d’un événement intégré, et c’est souvent le cas. Exemple: commencer le repérage. Si c’est un substantif, comme dans commencer son dessert, ses devoirs, on peut dire que dans les deux cas il s’agit de l’ellipse du verbe manger dans le premier exemple glosable par un lexème verbal non moins aspectuel et pourtant ne comportant pas d’enchâssement: entamer;  et écrire ou faire dans le deuxième exemple. Quant à la structure N+ commencer comme dans L’hiver commence, nous avons ici un procès ou comportement “plein” signifiant débuter, prendre naissance dans le temps. La même explication est valable pour un événement qui commence: La bataille commence, mais jamais pour une entité pourvue déjà d’une existence. Le livre commence n’est possible que dans le sens de s’ouvre sur … explicitant un thème par exemple comme dans Le livre s’ouvre sur un aperçu de l’état économique …


� Brandt, Charpente, op. cit., p.161.


� Pottier, 1992, SG, p.193.


� Pottier, 1992, SG, p.186. Nous présentons ici la représentation faite par Pottier. Ces schèmes seront systématisés dans notre modèle.


� Pottier, 1992, SG, p.188.


� Ces représentations sont de Bernard Pottier in SG, p.188 et s.


� Pottier, ibid, p.189. Pottier fait l’économie de l’entité de base sur ces représentations. Nous la rajoutons afin de faciliter la lecture de cette représentation.


� Pottier, 1992, SG, p.108.


� Pottier, 1992, SG, p.198.
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